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DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil  communautaire du 15 juillet  2020
n°CC-2020-0067  mettant  à  jour  la  délégation  de  pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-21 de son annexe ;

A la demande des Transports Publics Genevois, visant à respecter le système normatif suisse et à
limiter les consignations électriques de la ligne aérienne, il est nécessaire de modifier les boucles
isolantes des lignes aériennes de contact. 

Aussi, une proposition a été demandée à ALSTOM pour réaliser ces travaux.

Une offre a été présentée par ALSTOM le 07 Juillet 2020. Elle a été analysée et déclarée recevable.
Elle comprend la modification de 21 montages de boucles isolantes au niveau du gabarit limite
d’obstacles y compris les consignations. 
Ces travaux devront se faire simultanément à l’opération de réglage à 6 mois selon le calendrier
suivant :
- En 5 nuits longues (21h00 / 4h00) soit 7 heures effectives du 20 au 25 juillet 2020,
- En 4 nuits courtes (1h20 / 4h15) soit 2h55’ effectives du 27 au 31 juillet 2020.

Il est proposé de valider la lettre de commande correspondant à cette proposition pour un montant
de 39 332,97 € HT soit 47 199,56 € TTC.

Monsieur le Président DÉCIDE : 

D’ATTRIBUER le marché à ALSTOM, pour un montant total de 39 332,97 € HT soit 47 199,56 € TTC
correspondant aux travaux prévus dans la proposition citée ci-dessus,

DE SIGNER lui-même ou son représentant ledit marché, son exécution et son règlement étant
confiés par mandat au groupement solidaire constitué par TERRITOIRES 38 et TERACTEM.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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